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LES ÉVÉNEMENTS 
I,a République Allemande vou-

drait vivre. — La Société des 
Nations se déclare compéten-
te. — Les accords financiers 
intéralliés. — Les hostilités 
gréco-turques. 
Y aurait-il quelque chose de .chan-

gé, ou plutôt en passe de changer, 
en' Allemagne ? 

On pourrait le croire à en juger 
par l'activité dont font preuve les 
partis démocratiques, depuis l'assas-
sinai d'Erzberger. 

Sans doute la prudence est-elle 
précaution élémentaire et convient-il 
de modérer nos espérances. Cepen-
dant, ce meurtre politique semble 
avoir tiré les républicains allemands 
de l'apathie dans laquelle ils se com-
plaisaient depuis trois ans bientôt. 

Qu'on nous comprenne bien : l'Al-
lemagne sera toujours l'Allemagne. 
Mais il y a quelque distance entre la 
Germanie des Ludendorff, des von 
der Goltz et celle qui tente de se dé-
gager, sans grands efforts d'ailleurs, 
île l'emprise impériale, pangerma-
niste, pour s'orienter vers un régime 
démocratique. 

La première ne ré-erve aucune 
possibilité de paix. Mal convaincue 
de sa défaite, ayant gardé le culte de 
la force, elle n'aspire qu'à la revan-
che. Son âme, n'ayant rien appris, 
est demeurée intacte : ce qui l'anime, 
c'est toujours l'esprit héréditaire de 
conquête, que les échecs subis n'ont 
point découragé mais stimulé. 

La seconde permet quelques espé-
rances, encore que légères : elle est 
composée de ceux, que la guerre a 
instruits, de ceux qui ont perdu la 
foi en la puissance impériale et dont 
le cœur s'est ouvert aux idées libé-
rales ; elle représente une ébauche 
d'évolution. Elle peut être un facteur 
de paix. 

On l'a signalé souvent : l'Europe 
ne connaîtra point de tranquillité, la 
France devra rester sur le qui-vive, 
iml que le Reich n'abdiquera rien 
le son âme. Or, seuls les démocrates 
allemands peuvent, dans une certaine 
mesure, purifier les allemands de 
leur intoxication nationaliste. 

Voilà pourquoi, ce réveil momen-
tané de l'idée républicaine au delà du 
Rhin ne peut que nous être agréable. 
En principe, nous n'avons pas à in-
tervenir dans les affaires intérieures 
de l'Allemagne ; du moins nouvons-
nous ne pas compliquer inutilement 
la lâche de ceux qui - proclament la 
République allemande en danger et 
se donnent pour mission de la sauver. 

Mais pour atteindre ce résultat, il 
ne suffit pas de traîner le cadavre 
d'Erzberger à travers les rues de Ber-
lin, il faut mieux que des proclama-
tions ; la conviction dans les idées, 
la volonté de vaincre ! 

Malheureusement, on peut douter 
que l'énergie indispensable anime les 
Eberl, les Wirth, et même les lea-
ders des partis de gauche. 

A 
Le Conseil de la Société des Na-

"pns s'est réuni lundi dernier à Ge-
nève pour être saisi officiellement 
Par son président de la question de 
Haute-Silésie. 

Ee vicomte Ishii s'est borné à 
!'Mwser tout objectivement le pro-
,)Ieine au Conseil. 

, Aussi bien, dans cette première jjeance, ne s'agissait-il que de pren-
7? ? ,une décision de principe : la So-

des Nations acceptait-elle la 
."«ion qu'on lui confiait de "régler 

""ge haut-silésien ? 
i;a réponse a été affirmative. 

„ En se chargeant de cette tâche in-
timent délicate, la Société des Na-

is a manifesté qu'elle ne voulait 
»,?, Se hisser enterrer, qu'elle pré-
dit vivre. 
al)o°rhaitons ardemment qu'elle 
acce IK

6 bientôt à un compromis 
Ptable par tous les intéressés. 
est peut-être décirer beaucoup, 

j. *** 

is^rïi dernier également, la Com "iissi 
S'i °n des Finances de la Chambre. 
ees

 reunie> interrompant ses vacan-
' Pour reprendre ses travaux. 
Ue devait, sans délai, aborder JXamen du budget, déposé par leMi 

lin, , des Finances, avant la sépara-
10!>

r
 <?u Parlement. 

l'im ' désireuse d'être fixée sur 
Importance des versements que la 
]
a

a"cc peut attendre de l'Allemagne, 
„ Commission a modifié son pro-
il,mme ; avant d'entreprendre 1 étu-

. ('fs propositions de M. Doumer, 
eHe J voulu connaître exactement la 

teneur des accords financiers élabo-
rés par la Conférence financière inter-
alliée du 13 août dernier. 

Passés un peu inaperçus, parce 
que conclus au moment où siégeait 
le Conseil Suprême, ces accords pré-
sentent une extrême importance : ils 
auront une répercussion immédiate 
sur le budget. 

Or, ces accords ont apparu à la 
Commission tout à fait dommagea-
bles. Non seulement, la France ne re-
cevrait absolument rien cette année 
sur le milliard de marks-or, versé 
par l'Allemagne, mais on prétend 
faire entrer en déduction, pour le 
paiement des frais d'entretien des 
troupes d'occupation, la valeur 
d'exploitation des mines de la Sarre. 

La France ne peut souscrire à pa-
reilles dispositions : les mines de la 
Sarre lui ont été remises en compen-
sation de la destruction systémati-
que de nos mines du Nord. On vou-
drait aujourd'hui tenir pour une 
source r"e bénéfices ce qui n'est 
qu'une légitime et insuffisante in-
demnité. 

Aussi bien, cette décision de la 
Conférence financière est-elle en 
contradiction formelle avec une dé-
cision de la Commission des Répara-
tions du 26 février dernier, interdi 
sànl à l'Allemagne de mettre la va-
leur des mines de la Sarre en ba-
lance avec les frais d'occupation. 

La question est d'importance : si 
le point de vue de la Commission des 
Réparations est maintenu, la France 
a le droit de prélever 290 millions de 
marks- or sur le milliard qu'a versé 
l'Allemagne. 

La Commission des Finances, en 
s'élevant avec force contre l'accord 
financier du 13 août, apporte ,au gou-
vernement un appui sensible pour re-
pousser un projet par trop préjudi-
ciable à nos intérêts. 

** 
Après quelques semaines de répit 

et de nouveaux préparatifs, les hos-
tilités ont repris entre les Grecs et 
les Turcs sur le front d'Asie-Mineure. 

A l'heure actuelle la bataille fait 
rage. 

Comme lors des précédentes ren-
contres, les communiqués des deux 
adversaires chantent victoire. 

Cependant, il apparaîtrait que les 
troupes grecques ont subi quelques 
échecs, au moins momentanés. Mais 
les Turcs se heurtent également à de 
sérieuses difficultés. La situation 
reste donc obscure. 

Le mieux est d'attendre quelques 
jours pour apercevoir de quel côté 
incline la victoire. 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
Dissoudra-t-on 

le Reichstag ? 
Suivant certaines informations, la 

dissolution du Reichstag est consi-
dérée comme lè seul moyen d'éclair-
cir la situation. 

Expulsera-t-on princes 
et généraux suspects ? 

On aurait l'intention de décréter 
l'expulsion des. Hohenzollern, ainsi 
que des généraux de l'empire tels 
que Ludendorff, von der Goltz et au-
tres, Lettow von Vorbeck, qui se 
sont compromis par des manifesta-
tions monarchistes. C'est là une me-
sure courageuse à laquelle démocra-
tes et socialistes allemands applau-
diraient avec enthousiasme. 

La paix est signée 
entre les Etats-Unis 

et la Hongrie 
La paix séparée entre les Etats-

Unis d'Amérique et la Hongrie a été 
signée lundi après-midi par le mi-
nistre des affaires étrangères et le 
haut-commissaire américain. 

Condamnation du meurtrier 
du commandant Montalègre 

Le Conseil de guerre interallié, sié-
geant à Breslau, a condamné à cinq 
ans de travaux forcés Léon Joschkè, 
le meurtrier du commandant Monta-
lègre. 

Le Conseil a écarté l'inculpation 
de meurtre avec préméditation et re-
tenu seulement celle d'homicide. 

Le milliard allemand 
Le Président de la Banque d'Em-

pire, M. Glafonapp, a déclaré que le 
milliard de marks or, destiné aux Al-

liés, et payable le 1" septembre, était 
versé. 

Il a ajouté que la Banque d'Em-
pire avait dû prélever à cet effet, sur 
ses réserves métalliques, 68 millions 
de marks or en dollars or, qui ont 
été dirigés sur New-York. 

Des passeports réfusés 
par les Soviets 

Le gouvernement russe des So-
viets a refusé de délivrer des passe-
ports aux membres de la commission 
russe, non officielle, qui se propo-
saient de se rendre dans les pays 
étrangers pour faire appel à la chari-
té en faveur des régions russes* où 
sévit la famine. Parmi les membres 
de cette commission se trouvaient le 
comte Tolstoï et M. Golovin, prési-
dent de la première Douma. 

L'aide à la Russie 
' Le ministère des affaires étrangè-
res a reçu confirmation par plusieurs 
sources de la nouvelle de la dissolution 
du Comité panrusse de secours pour 
les affamés. 

Les membres de ce Comité ont été 
arrêtés samedi. 

D'autre part, il devient de plus en 
plus manifeste que le gouvernement 
soviétique entend prendre la direc-
tion de la distribution des vivres et 
des secours. Il aurait exigé, comme 
condition à la conclusion de l'accord 
avec M. Nansen, l'ouverture d'un 
crédit de 10 millions de livres pour 
les secours dont il aurait la libre dis-
position. 

En Russie ' 
Les journaux soviétiques relatent 

que des collisions sanglantes se sont 
produites à Slaryi-Oskol (départe-
ment de Koursk) entre les réfugiés 
de la région du Volga et les paysans 
locaux. 

De nombreux coups de feu ont été 
échangés ; il y a eu des morts et des 
blessés des deux côtés. La garnison 
rouge de Staryi-Oskol resta neutre. 
Les affamés, au nombre de quelques 
milliers, furent obligés de rebrousser 
chemin. 

La question irlandaise 
Les troubles ont recommencé à Bel; 

fast. Des milliers de personnes ont 
été empêchées de se rendre à leur 
travail. Jusqu'ici on compte 3 morts 
et 23 blessés. 

Selon les dernières informations 
parvenues dans les milieux officiels 
à Londres, la réponse des sinn-fei-
ners à M. Lloyd George n'arrivera pas 
à Londres avant la fin de celte se: 

maine. 

Raisouli attaque 
les Espagnols 

Les contingents de Raisouli au-
raient attaqué les espagnols près de 
Chechaouen. 

Les Espagnols attaqués 
au Maroc 

Le Journal « El Sol » reçoit de Té-
touan la dépêche suivante': Un im-
portant groupe de Maures a attaqué 
par surprise la position de Tefer, si-
tuée à 40 kilomètres d'Alkasar-Ke-
dir et ses postes avancés, s'empa-
rant de ceux-ci après un rude com 
bat. Samedi un convoi composé de 9 
hommes conduisant 2 mulets a été 
surpris et exterminé par les Maures 
près de Xexauen. 

Entre Turcs et Grecs 
Le dernier communiqué officiel 

du grand quartier général grec se 
borne à signaler que la bataille sur 
le Sangharios continue aussi violen-
te. Les milieux autorisés font obser-
ver que le communiqué suffit à dé-
mentir tous les bruits relatifs à un 
échec grec. 

(Le fleuve désigné sous le nom de 
Sangarios dans les télégrammes d'o-
rigine grecque est le même que celui 
appelé par les Turcs Sakaria. Le mê-
me fleuve est encore parfois désigné 
sous les noms de Sagaris ou Azala). 

Arrestation des bandits 
marseillais 

Les brigades de gendarmerie et la 
police mobile de Marseille, viennent 
de procéder à l'arrestation de trois 
individus, faisant partie des bandes 
armées qui, ces dernières semaines, 
se livrèrent à maints attentats sur les 
routes de la région de Marseille. 

Des mesures plus sévères vont être 
prises pour mettre fin aux exploits 
des autres bandits et opérer si possi-
ble leur arrestation. 

M. Groussier démissionne 
M. Arthur Groussier, vice-prési-

dent de la Chambre, a adressé à M. 
Raoul Péret, président, une lettre 
l'informant de sa décision de démis-
sionner de ses fonctions. 

M. Groussier invoque des raisons 
de santé. Il avait été, en effet, absent 
du Palais-Bourbon, dans les derniè-
res semaines d'avant les vacances. 

Suppression de l'indemnité 
de cherté de vie 

La Commission des Finances, dans 
sa réunion de mercredi, a abordé 
l'examen du prochain budget. 

Elle s'est occupée de l'indemnité de 
cherté de vie allouée par l'Etat aux 
divers fonctionnaires. 

Sans avoir pris de résolution défi-
nitive, la Commission semble incli-
ner à la suppression de l'indemnité de 
720 francs. Mais elle envisageait, à 
sa place, un système d'indemnités qui 
varieraient avec les fluctuations du 
coût de la vie. 

Les dispositions projetées réalise-
raient une économie de plus de 650 
millions. m- MU 

VERS LA BAISSE 
Nous avons indiqué dans des nu-

méros précédents que le prix du pain 
n'était pas en rapport avec le prix des 
farines, et comme nous le faisions 
observer, cet état de choses provient 
de ce que les farines ne sont pas 
taxées1. 

Au reste, nous lisons dans les 
journaux le filet suivant qui corro-
bore entièrement ce que nous disions. 

L'Amicale des maires du canton 
de Muret (Haute-Garonne) a pro-
testé énergiquement auprès du pré-
fet contre les prix actuels des fari-
nes pratiqués par le Syndicat de la 
meunerie du département. « Si les 
prix des farines, a dit l'Amicale, 
étaient en concordance avec le prix 
du blé," le pain pourrait être livré à 
95 centimes ou un franc le kilo au 
plus, et si la population en souffre, 
les boulangers ne sauraient en être 
rendus responsables. » 

La note est juste : les boulangers 
ne peuvent pas être rendus responsa-
bles du prix du pain. Eux, se basent 
sur le prix de la farine pour fixer ce 
prix. 

Et c'est si vrai, que cette question 
du prix de la farine a été examinée 
par le Ministre de l'agriculture. On 
peut dire que c'est la première fois. 

Il a reconnu que le prix des fari-
nes et des sons, n'était pas en har-
monie avec le prix, du blé. 

Le Ministre de l'agriculture, s'ins-
pirant d'un vœu récent du conseil 
d'arrondissement de Vannées, n'a 
pas manqué de signaler cet état de 
choses au président de l'Association 
de la meunerie française, en attirant 
son attention sur l'intérêt qu'il y au-
rait à ce que le cours des farines et 
des sons soit mis d'urgence en con-
cordance avec celui du blé. 

Il est à souhaiter que l'invitation 
adressée par le Ministre de l'agri-
culture soit acceptée par la minote-
rie, et qu'avant peu nous puissions 
constater une nouvelle baisse du 
prix du pain. 

Il n'est pas normal de payer encore 
1 fr. 10 le kilo de pain : la diminu-
tion sur l'ancien prix n'est pas as-
sez sensible en raison même de la 
baisse considérable qui s'est pro-
duite sur le prix des blés. 

Dans certaines communes,' com-
me à Lauzerte (Tarn-et-Garonne), le 
prix du pain est fixé à 0 fr. 90 le ki-
lo. Dans d'autres communes, il est 
fixé à 1 franc. Il y a, on le voit, une 
différence sensible entre ces prix et 
celui payé à Cahors. 

LOUIS BONNET. 
oaso 

Lycée de jeunes filles 
Par arrête ministériel, Mlle Com-

bette, Sous-Econome du lycée de 
jeunes filles de Dijon, a été nommée 
Econome du lycée de jeunes filles de 
Cahors. 

Les brillants états de service de 
Mlle Combette dans les lycées de Di-
jon et de Nancy, nous sont une ga-

rantie qu'elle saura assurer aux élè-
ves de notre lycée, tout le bien-être 
que les familles peuvent souhaiter. 

Récompenses honorifiques 
Une lettre d'éloges officiels a été 

adiessée par le ministre, de la guerre 
à MM. les docteurs Molinié, de Ga-
gnac, et Ouvrieu, de Limogrie, pour 
les soins qu'ils donnent gratuite-
ment aux militaires de la gendarme-
rie. 

Une lettre d'éloges officiels a été 
également adressée pour soins gra-
tuits donnés aux chevaux de la gen-
darmerie, à MM. Lades, vétérinaire 
à Marcilhac, Beffara, à Gramat. 

La médaille de bronze a été décer-
née à MM. les docteurs Vennet, à Ca-
jarc, Ayroles à Bretenoux, Malbec, à 
Cahors, Cambornac, à Salviac. m 

La médaille d'argent a été décer-
née à MM. Gélis, à Cahors, Rebiére à 
Souillac, Mézard, à Vayrac, Pélissié, 
à Luzech. 

Conseils municipaux 
La troisième session ordinaire des 

Conseils municipaux du département 
du Lot, dite session daoût, ouverte 
depuis le 21 août, sera close le 4 sep-
tembre. 

Associations syndicales 
Les propriétaires intéressés à la 

construction du chemin rural, de 
Thégra à la Saurinie et à Lacourte, 
ont déclaré se constituer en Associa-
tion syndicale pour l'exécution des 
travaux sus-visés. 

Par arrêté préfectoral du 11 août 
1921, cette Association a été autori-
sée. 

Il a été constitué à Felzins une As-
sociation Syndicale de propriétaires 
intéressés à la réfection du chemin 
rural de Bord. 

Par arrêté préfectoral en date du 
13 août 1921, cette Association a été 
autorisée à se constituer pour le but 
susvisé. 

Dons et legs 
Aux termes d'un testament retenu 

par M6 Durranc, notaire à Cahors, 
Mme Anne Caloir, veuve de Jean Bé-
libens, domiciliée à Cahors, où elle 
est décédée le 27 août 1907, a légué à 
l'hospice de Cahors les immeubles 
qu'elle possédait aux lieux dits Fon-
ferriole et Pech de Tule, commune de 
Cahors. 

Mise en circulation 
de jetODs de monnaie 

A la suite d'une conférence qui 
vient de se tenir dans le cabinet du 
ministre des finances, à laquelle ont 
pris part, avec les représentants des 
ministres des finances et du commer-
ce, ceux de la Banque de France et 
de la Chambre de commerce de Pa-
ris, M. Paul Doumer a décidé de met-
tre progressivement en circulation les 
jetons de monnaie en bronze d'alu-
minium fabriqués depuis quelques 
mois à l'hôtel des Monnaies. 

Les jetons de monnaie de 2 francs, 
1 franc et 50 centimes remplaceront 
les ïillets de mêmes sommes émis 
par les Chambres de commerce au fur 
et à mesure de la mise hors d'usage, 
de ces coupures. 

La substitution s'opérera à partir 
du 15 septembre, en commençant par 
les billets de la Chambre de commer-
ce de Paris, qui sont actuellement ac-
ceptés dans toute la France, de mê-
me que les nouveaux jetons auront 
cours sur tout le territoire et seront 
reçus dans toutes les caisses publi-
ques. 

Les jetons sont faits d'un bronze 
d'aluminium inaltérable, d'une belle 
couleur dorée, dont on n'a obtenu la 
composition qu'après de longues re-
cherches et de nombreux essais. 

Ils sont frappés par la Monnaie à 
raison de 10 millions de francs par 
mois environ. 

Le stock existant à l'heure pré-
sente est de 40 millions de francs en 
pièces de 2 francs et de 1 franc, sur 
une fabrication totale prévue de 300 
millions. 

La frappe des pièces de 50 centi-
mes va commencer incessamment, 
dès que la Monnaie aura reçu le sup-
plément d'outillage qu'elle* a com-
mandé. Sa production mensuelle se-
ra notablement accrue. En sorte qu'on 
peut compter sur une substitution to-
tale des jetons aux coupures des 
Chambres de commerce, qui conser-
vent d'ailleurs le patronage et le con-
trôle de la circulation des jetons, qui 

constituent, ainsi que les billets qu'ils 
remplacent, des bons de monnaie tou-
jours échangeables contre des billets 
de la Banque de France. 
. Si séduisants par leur aspect que 
soient les nouveaux jetons, il est à 
croire que personne n'aura l'idée de 
les thésauriser, leur valeur intrinsè-
que étant très faible par rapport à 
leur valeur nominale. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
La saison de rugby va bientôt s'ou-

vrir. Le Compound-Club Cadurcien, 
après une saison d'Athlétisme fort 
chargée, va commencer ses réunions 
hebdomadaires. Nous apprenons que 
le premier galop d'entraînement se 
produira le 4 septembre. Deux équi-
pes se donneront la réplinue et par-
mi les joueurs, nous sommes cer-
tains de voir évoluer plusieurs jeunes 
étoiles. Quelques joueurs, militaires 
du T R. I. actuellement en permis-
sion, ne pourront <se produire diman-
che mais les deux quinze n'en seront 
pas moins fort bien composés. 

Nous serons également privés d'un 
nouveau venu à Cahors, as de l'athlé-
tisme ancien Champion de France, 
athlète complet, ancien 3/4 de Tar 
bes et Biarritz que la Compound a eu 
le bonheur de se réserver pour la 
saison prochaine. 

D'autres nombreux joueurs et non 
des moindres ont d'ores et déjà si-
gné ou renouvelé leurs licences, ci-
tons parmi eux : 

Arrière : Brassens, ancien équi-
pier d'Agen, ex-joueur de l'A. C. 
Coussot, du Stade Bordelais, Bénech, 
un nouveau. 

• 3/4 aile, Cazeaux, de Tarbes, ex-
champion die France dont le nom est 
très coninu de tous les sportifs. 

Labro, un vrai bolide, que les Ca-
durciens ont pu apprécier dans les 
épreuves relais. 

Chevalier, excellent sprinter, ex-
joueur de la Caudéranaise. 

Cazenave, joueur très scientifique. 
3/4 centre, Dupouy, du Stade 

Français, dont la réputation n'est 
plus à faire. 

Chaumel, fort connu des Cadur-
ciens, ex-équipier de l'A. C, La-
crampe, le petit démon... et quelques 
jeunes qui feront sûrement parler 
d'eux. 

En demis, nous reverrons à la mê-
lée, Cadéot, dont on peut dire qu'il 
est bien le meilleur demi de mêlée de 
Cahors. L'intrépiue Lascombe qui re-
tiendra sûrement l'attention des sé-
lectionneurs. Dunot, un jeune Argen-
tin, et enfin Cournil... 

A l'ouverture... l'as que se dispu-
taient Toulouse, Décazeville et Ca-
hors, nous avons nommé Pailhé : ce 
poste pourrait être également occupé 
par le jeune Lac rampe qui le tînt très 
dignement, l'an dernier. 

Comme avants, les dirigeants m'ont 
que l'embarras du choix. 

Berbier, capitaine de l'équipe, fort 
connu à Cahors ex-joueur du Stade 
St-Gaudinois. 

Delpy, entraîneur émérite, ex-
joueur du C. C. A. Briviste. 

Chasteing, qui joua à l'ouverture 
l'an dernier à l'A. C. 

Vialard, qui vëut s'imposer ; les 
frères Talou, Coupy, Bosc, ancien 
joueur d'Agen (C. R. I. P.). 

Boutang, le pilier solide, et puis-
sant. 

Labeyrie, ancien joueur du 1° R. I. 
Claret, ex-équipier des P. T. T. de 

Bordeaux. 
Belou, ex-équipier du Stade Tou-

lousain. 
Castandet, un futur sélectionné ta-

lonnera pour l'équipe à côté de tous 
les as qui instrumenteront une foule 
de jeunes : 

De Redon, Charpentier, Soîacroup, 
Vincent, Balas, Gazeaux, ex-joueurs 
de la Quercynoise, Tavé, Cots, dont 
on dit grand bien,... etc... 

Nous donnerons dans notre pro-
chain article, la composition défini-
tive des équipes A et B, qui évolue-
ront dimanche prochain sur le ground 
du Compound-Club Cadurcien. 

Félicitons les dirigeants de cette 
jeune Société, d'avoir su se réserver 
tant de bons joueurs, dans le seul 
but, de faire mieux ressortir, par le 
jeu plaisant d'une excellente équipe, 
le renom sportif de notre chère ville, 
de Cahors. 

Nota. — Nous donnerons dans no-
tre prochain numéro un aperçu du 
Calendrier du C. C. C. 

Probité 
Dans notre numéro de mardi, nous 

signalions qu'uin collet marabout avait 
été perdu. Il a été trouvé par M. Lar-
rieu, concierge du Théâtre, qui s'est 



empressé de le remettre à sa pro-
priétaire 

M. Larrieu a été vivement re-
mercié et félicité. Ce n'est pas, du 
reste, la première fois. Depuis qu'ils 
sont concierges du Théâtre. M. et Mme 
Larrieu, ont eu souvent l'occasion de 
trouver et de rendre les nombreux 
objets qui étaient oubliés par les 
spectateurs. 

Le prix du sucre va baisser 
Mercredi, à Paris, dans une réu-

nion s laquelle assistaient les repré-
sentants dé la presse parisienne, M. 
Gaillard, président du Syndicat de 
l'épicerie française, a déclaré qu'il pa-
raît possible, que le prix du sucre 
tombe cet hiver aux environs de 
2 fr. 30 le kilo. 

Fête votive 
La jeunesse de St-Georges organise 

pour les 3, 4, 5 septembre, la fête du 
faubourg. 

On affirme que le programme de 
cette fête sera des mieux composés et 
qu'un numéro de ce programme se-
ra sensationnel. 

Une belle « pelle » 
Mardi soir, vers 6 heures 1/2, un 

cycliste descendait à belle allure le 
Boulevard, lorsque arrivé en face la 
rue du Lycée, il voulut éviter un au-
tre cycliste qui arrivait en sens con-
traire. 

il donna un violent coup au gui-
don pour l'éviter, mais il fit un écart 
si brusque qu'il ne put maintenir 
l'équilibre. Il tomba lourdement sur 
le sol. Il se releva sans blessure ap-
parente, mais plein de poussière. 

Le cycliste malheureux remonta 
sur sa bicyclette et repartit à une al-
lure modérée. 

Puisse cette « pelle » servir de le-
çon ! 

Excès de vitesse 
Mercredi, une auto traversait le 

Boulevard à toute vitesse : le chauf-
feur ne paraissait guère se soucier 
des misérables piétons. Il n'entendait 
pas les protestations ou il ne voulait 
pas en tenir compte. 

M. Marcenac, qui fait fonctions de 
commissaire de police en remplace-
ment de M. Caillou, en congé, put 
prendre le numéro de l'auto et dressa 
procès-verbal au chauffeur. 

Des recherches seront faites pour 
retrouver celui-ci qui sera bien étonné 
quand il apprendra la nouvelle. 

Primes pour la destruction 
des sangliers 

Aux termes d'un arrêté de M. le 
Sous-Secrétaire d'Etat à l'Agricultu-
re, en date du 6 août 1921 (Journal 
Officiel du 11 août), les primes al-
louées par l'Etat pour la destruction 
des sangliers, seront à partir du 1er 

septembre 1921, de 20 francs pour les 
marcassins pesant de 3 à 15 kilogs, 
pleins ou vides, et de 10 francs poul-
ies petits marcassins de moins de 3 
kilogs. 

Les dispositions des arrêtés minis-
1 1s des 11 septembre 1917 et 1er 

mars 1920 sont maintenues, sauf cel-
les contraires au nouvel arrêté qui 
sont abrogées, 

CHEMIN DE FER OE PARIS A ORLÉANS 
A l'occasion des fêtes de Décaze-

ville, la Compagnie d'Orléans mettra 
en marche le 11 septembre prochain, 
nuit du 11 au 12, au départ de Font-
vergne deux trains spéciaux voya-
geurs, l'un sur Cransac, le deuxième 
sur Figeac. 
Fontvergne, départ ... 23 h. 10 
Cransac, arrivée 0 h. 42 
Figeac, arrivée 0 h. 48 

Ces trains desserviront foutes les 
stations du parcours. 

SOYEZ LOGIQUE 
La ménagère nettoie sa maison tous les 

jours... 
L'ouvrier nettoie sa machine chaque 

fois qu'elle est encrassée... 
Nettoyez donc votre intestin engorgé 

avec l'eau Saint-Wlartial laxative et dé-
purative. . 

Une nouvelle baisse très sensible met 
à des prix très avantageux /'Orfèvrerie 
Christofle et les montres Oméga dont 
est seul dépositaire. 

M AN DELL! a Cahors 

J 

Paris, le 30 Août 1921. 
A l'ouverture de là Bourse on est lourd, 

mais une. fois les^quelques ordres de ven-
tes absorbés, le marché se raffermit sur 
toute la ligne surtout en clôture. La Cou-
lisse paraît aussi favorablement disposée 
que le Parquet. Changes étrangers moins 
fermes et rentes françaises calmes. 

Banques fermes : la Paris 1.363, Union 
Parisienne 875, Lyonnais 1.458, Société 
Générale 700. 

Navigations soutenues : Suez 5.751, 
Chargeurs Réunis 604, Transatlantique 
270. 

Cuprifères meilleures : Rio 1.447, Utah 
606. 

Indus trielles russes irrêguliôres : Naphte 
334, Bakou 2.576, Lianosoff 436, Platine 
595, Grosnyi privilégiée 1.015. 

Pétrolifôres mouvementées : Eagle 220 
et 216, Shell 230, Royal Dutch 18.050, 
Omnium des pétroles réalisé à 505, ainsi 
que la Colombia à 520, Boryslanw en 
nouvelle avance à 116. 

Diamantifères et mines d'or fermes : de 
Beers 538 et 578, Jagersfontein 136,50, 
Crown mines 113, Rand mines 128. 

En valeurs diverses, reprise des Sucre-
ries d'Egypte à 679 et de la Say ordinaire 
h 1.265. Kuhlmann s'avance à 60i-, sur des-
rachats de vendeurs. 

Imprimerie COUESLANT {personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 

MESDAMES, 
m. POPOViTCH donne gratuitement 

des conseils précieux pour les soins du 
visage contre les rides, points noirs, 
taches de rousseur, dartres, duvets, etc.. 

Soins spéciaux contre la chute des che-
veux, enlève les cors, œils-de-perdrix, 
oignons, ongles incarnés sans aucune 
douleur. Grand choix de postiches moder-
nes. 4, rue Maréchal Foch, CAHORS. 

Moptcuq 
Office agricole départemental et Comice 

agricole de Monlcuq. — Programme du 
concours du 26 septembre 1921 ; 

l»e classe. — Espèce bovine (Race Li-
mousine et Garonnaise) : 

1° Taureaux étalons': 1er prix, 150 fr.; 
2e prix, 100 fr.; 3<= prix, 60 fr. 

2° Vaches pleines ou suilées : 1er prix, 
100 fr.; 2» prix, 80 fr. ; 3e prix, 60 fr. 

Prix d'honneur à la lre classe à l'animal 
ou au lot le plus méritant. 

Médaille d'argent offerte par M. le Mi-
mistre de l'Agriculture au nom du Gou-
vernement de la République. 

2e classe. — Espèce porcine : 
le Verrats : 1er prix, 80 fr. ; 2eprix 60 fr. 
2e Truies pleines ou suitées : 1°'' prix, 

60 fr. 2e prix, 50 fr. 
Prix d'honneur de la 2» classe à l'ani-

mal ou au lot le plus important. 
Médaille de bronze offerte par M. le 

Ministre de l'Agriculture au, nom du Gou-
vernement de la République. 

3e classe. — Espèce Ovine (toutes races). 
Ie Béliers isolés : 1er prix, 50 fr. ; 2= prix, 
40 fr. 

2e Brebis (lots de 5 têtes au moins) : fer 
prix, 50 fr. ; 2° prix, 40 fr. 

4e classe. — Animaux de basse-cour : 
lre section : Oies, canards : 1er prix, 20 

fr. ; 2e prix, 10 fr. 
2e section : Autres volailles : 1er prix, 

20 fr. ; 2e prix 10 fr. 
3e section : Lapins : 1er prix, 10 fr. 

PRODUITS AGRICOLES 

lrf section : Légumes et fruits : Prime 
de 10 à 20 fr. ou médailles. 

2e section : Vins rouges et blancs ( 2 bou-
teilles par lots). 

Des médailles et des diplômes seront 
décernés aux lots les plus méritants. 

Instruments agricoles, vilicoles et vini-
coles: 

Des primes de 50 à 80 fr. et des médailles 
pourront être attribuées aux constructeurs 
du département du Lot. 

Les représentants ou dépositaires ne 
pourront prétendre qu'à des diplômes. 

Familles nombreuses et vieuxservileurs : 
Des primes de 50 à 100 fr. et des di-

plômes seront attribués : 
ler aux familles ayant le plus grand 

nombre d'enfants consacrés à l'agricul-
ture. 

2e aux vieux serviteurs justifiant -au 
moins 10 ans de services dans la môme 
exploitation. 

Le concours aura lieu sur la place des 
Fossés. 

Les déclarations des exposants seront 
reçues jusqu'au 20 septembre 1921, terme 
de rigueur, au siège du comice (Mairie de 
Montcuq). 

Pour les conditions générales du con-
cours consulter l'affiche. 

Prayssac 
Foire. — Malgré l'incertitude du temps, 

notre foire a eu son importance habituelle. 
Affaires importantes traitées sur tous les 
marchés. Voici les cours pratiqués : 

Marché aux bestiaux. — Vente un peu 
plus active, légèrè hausse. Bœufs, lle qua-
lité, de 3 800 a 4.000 fr. ; bœufs secondai-
res, de 2.500 à 3.000 fr. ; bouvillons, de 
1.500 à 1.800 fr. ; vaches de travail, de 
2 000 à 2.200 fr. la paire. — Bœufs de bou-
cherie, de 110 à 120 les 50 kilos. 

Marché à la volaille. — Poules 3 fr. ; 
poulets, 3 fr. 50 ; dindes, 3 fr. ; canards, 
3 fr. 25 ; lapins domestiques, 1 fr. 50 le 
demi-kilo ; pigeons, 3 fr. la paire ; œufs, 
5 fr. la douzaine. Oies pour engraisser, 
de 30 à 40 fr. la paire. 

Moutons gras, de 90 à 100 fr. les 50 ki-
los ; brebis avec couple, de 110 à 120 fr. ; 
agneaux, de 40 à 50 fr. pièce; porcs gras, 
de 200 à 220 fr. les 50 kilos ; porcelets, de 
30 à 60 fr. pièce, selon qualité et grosseur. 

Halle aux grains. — Denrées rares. 
Maïs, 50 fr. ; avoine, de 25 à 28 fr. ; pommes 
de terre, 48 fr. le sac de 80 litres. 

Marché aux légumes. — Melons, de 
0,50 à 1 fr. pièce; tomates, 0,40 le kilo; 
pèches, 2 fr. la douzaine; plants dechoux, 
3 fr. le cent; oignons, de 1 fr. à 1 fr. 50 la 
corde de douze. 

Nombreux étalagistes, qui ont fait d'ex-
cellentes recettes. 

Figeac 
Les champignons. — Depuis quel-

ques jours, les champignons sont ap-
portés en abondance sur notre mar-
ché ; ils se sont vendus jusqu'à 3 fr. 
le kilo. Aujourd'hui, par suite de 
très gros apports, les prix avaient 
baissé ; ces précieux cryptogames ne 
se sont payés que 1 fr. 50 le kilo. 

L'Union fraternelle. — Notre so-
ciété orphéanique, l'Union frater-

nelle se rendra le 18 septembre pro-
chain à Saint-Céré et prêtera son 
concours aux fêtes qui auront lieu 
dans cette ville. 

Gamburat 
Fête patronale. — La fête patro-

nale aura lieu les 3, 4 et 5 septembre, 
avec un programme très varié de ré-
jouissances : apéritif d'honneur aux 
combattants de la granda guerre, bals, 
feux d'artifice, départ d'un ballon 
monstre, grande course vélocipédi-
que : 1" prix, 50 fr. ; 2e prix, 20 fr. ; 
engagements, 2 francs. 

Lavercantière 
Mariage. — Nous apprenons le prochain 

mariage de M. Louis Cassan, entrepre-
neur de battage à Lavercantière, le fils de 
l'agriculteur bien connu avec Mlle Char-
lotte Arnaud, employée des P. T. T. à 
Souillac. 

Vœux de bonheur et ae prospérité. 
Gourdon 

Banquet républicain. — Ainsi que nous 
l'avions annoncé un grand banquet répu-
blicain a eu lieu dimanche dernier, à midi, 
dans la cour de l'Ecole de garçons, décorée 
avec goût pour la circonstance. 

Les Présidents d'honneur étaient MM. 
le Docteur Fontanille, sénateur du Lot, 
Davidou, président du Conseil et maire de 
Gourdon et le président effectif, M. Pons, 
conseiller municipal et ancien conseiller 
général. 

Plus de 150 militants de la région se 
pressaient autour des tables. On avait dû 
arrêter, à regret, les adhésions, le Vatel 
Gourdonnais manquant de matériel pour 
un nombre plus élevé. 

Une véritale fraternité n'a cessé de 
régner pendant tout le repas qui fut bien 
servi. 

Un essaim de dames et de demoiselles 
aux élégantes toilettes jetaient une note 
gaie parmi les convives. 

Nous les félicitons de leur courage qui 
montre déjà leur désir de se préparer à la 
vie civique à laquelle elles vont être 
incessamment appelées à collaborer. 

Au dessert, M. le Sénateur Fontanille 
prend le premier la parole. ïl dit combien 
il est heureux de partager la présidence 
avec ses vieux amis Davidou et Pons qui 
ont été les artisans du succès du parti 
républicain à Gourdon. 

Il remercie la section de la Ligue de sa 
cordiale invitation et montre la nécessité 
d'organiser des sections partout afin de 
grouper toutes les forces républicaines 
dans une union étroite, pour triompher 
des adversaires des conquêtes de la Révo-
lution. 

11 trace ensuite magistralement et avec 
une saisissante clarté qui soulève à plu-
sieurs reprises des applaudissements 
unanimes, le programme du parti répu-
blicain, de ce grand parti qui a toujours 
cherché à donner à tous le maximum de 
satisfactions avec des charges justement 
réparties selon les facultés de chacun, 
tout en assurant à tous, toutes les libertés 
et une égalité de plus en plus grande. 

Il parle des diverses réformes nécessai-
res et .des écueils à éviter contre lesquels 
la récente guerre doit nous mettre en 
garde ; réformes militaire, financière, 
administrative. 

En terminant, il lève son verre au 
succès du parti républicain et de la Ligue. 

Avec une chaleur communicative M. 
Davidou remercie M. Pons et M. Fonta-
nille, ses- vieux amis de toujours, les 
organisateurs pour le succès de cette 
manifestation républicaine et souhaite la 
bienvenue au distingué conférencier et à 
tous ceux qui, de près ou de loin, sont 
venus assister à ce fraternel banquet. 

Il exhorte le parti républicain à serrer 
ses rangs, à unir ses efforts pour assurer, 
à la République non seulement la sécurité 
du patrimoine démocratique qu'elle se 
glorifie de détenir, mais encore la conquê-
te progressive des buts qui restent à 
atteindre. 

Il boit au succès de la section gourdon-
naise de la Ligue et de la République. 

M. Pons remercie en excellents termes 
ses amis MM. Fontanille et Davidou, 
ainsi que toutes les personnes qui ont bien 
voulu répondre à l'appel de la section et 
assure l'assemblée de tout son dévoue-
ment à la République. 

Tous ces discours furent frénétiquement 
applaudis. 

** 
A 3 heures du soir eut lieu la brillante 

conférence de M. Emile Kahn, professeur, 
mais le défaut de place nous empêche 
d'en rendre compte ce que nous regrettons 
pour nos lecteurs. 

Salviac 
Hymênêe. —Nous apprenons le prochain 

mariage de Mlle Emilienne Lacombe, la 
gracieuse et sympathique aide-employée 
des P. T. T. au bureau de Salviac avec M. 
René Gabet, le marchand de chaussures 
de Salviac. 

Nos meilleurs vœux de bonheur et de 
prospérité aux futurs époux. 

Vérification des poids et mesures. — 
MM. les commerçants et industriels de la 
commune de Salviac sont priés de se 
rendre à la mairie de Salviac, le lundi 

6 septembre 1921, à l'effet de présenter les 
mesures et balances qu'ils possèdent afin 
de les faire vérifier et poinçonner. Présen-
ter les poids et mesures en parfait état de 
propreté sans graine ni mine de plomb. 

Payrac 
Les fêtes. — Voici le programme : 

1 Samedi 3 septembre, réception de 
la musique, salves d'artillerie, re-
traite aux flambeaux. 

Dimanche 4 septembre, à 7 heures, 
réveil en musique ; à 10 heures, tour 
de ville, aubade aux habitants ; à 11 
heures, apéritif-coincert ; à 15 heu-
res, course vélocipédique régionale de 
vitesse : 1er prix, 20 fr. ; 2e prix, 10 
fr. ; 3° prix, 5 fr. ; à 16 heures, mât 
de cocagne, jeu de la cruche, jeu de 
la poêle ; à 17 heures, ouverture du 
bal champêtre ; à 21 heures, embra-
sement de la ville, départ du ballon 
« La Victoire », feux d'artifice, bal 
et fête de nuit. 

Lundi, réveil en fanfare ; dans la 
matinée, jeux divers, course pédes-
tre, plusieurs prix ; grand bal de 
jour et de nuit. Clôture de la fête par 
le réveillon traditionnel. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers. 

Vaillac 
Fête patronale des 3, 4 septembre. — 

Samedi 3. — A 18 h., salves d'artillerie; 
à 21 h., retraite aux flambeaux; à 23 h., 
grand bal de nuit. 

Dimanche 4. — Réveil en fanfare; au-
bades aux habitants et distribution du 
gâteau traditionnel; à 11 h., messe en 
musique et hommage aux morts pour la 
patrie par le dépôt d'une gerbe de fleurs 
au cimetière ; à 13 h., déjeuner avec 
concerts symphoniques; à 14 h., course 
de bicyclettes et jeux divers. Prix aux 
gagnants. 

A 16 h., ouverture du bal ; à 19 h., tour 
de ville des conscrits ; à 21 h., bal cham-
pêtre ; à 24 h., clôture de la fête par le 
traditionnel réveillon d'adieu. 

• Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers 

Le comité décline toute responsabilité 
en cas d'accidents. 

L'abondance des matières nous 
oblige à renvoyer la suite de notre in-
téressant feuilleton à notre prochain 
numéro. 

CHEZ NOS VOISINS 
FUMEL 

La course des deux cantons 
Le Comité « Les Sporls au Village », 

présidé par M. Aristide Laporte, organise 
pour le 11 septembre prochain, au profit 
du commerce des petites localités, une 
grande épreuve cycliste régionale ouverte 
aux coureurs licenciés de i'U. V. F. Dis-
tance à couvrir : 200 km. 1.000 francs de 
prix, challenges interclubs. Récompenses 
supplémentairesetprix : Prix du « Matin », 
de « La Dépêche » etc. La course est sous 
la direction du Vélo Club-Fumélois. Droit 
d'engagement(5fr.). Spécifier marque vélo 
et pneus, nom club, n° licence. Pour les 
inscriptions et les renseignements s'adres-
ser jusqu'au 8 septembre à M. le Président 
du Vélo-Club à Fumel (Lot-et-Garonne). 
Départ : Fumel, Hôtel de la Poste (5 h. du 
matin). 

Iténéraire. — St-Martin-le-Redon, Sau-
veterre-la-Lémance, St-Front, Cuzorn, 
Monsempron-Libos, Fumel, Mauroux, 
Sérignac, Floressas, Grézels, Lagardelle, 
Anglars, Castelfranc, Prayssac, Puy-
l'Evêque, Duravel, Vire, Touzac, Soturac, 
Condat, St-Martin-le-Redon (2 tours). 

LES ANNALES 
A partir du 11 septembre prochain, 

les Annales se complètent, s'élargis-
sent. A la pièce de théâtre qu'elles 
publient chaque semaine s'ajoute-
ront : un grand roman inédit, l'On-
cle Ma/se, de M. Edmond Haraucourt, 
président de la Société des Gens de 
lettres ; des articles scientifiques du 
plus haut intérêt, spécialement ré-
digés par des savants illustres, mem-
bres de l'Académie des Sciences ; un 
supplément musical, tiré à part sous 
forme de fascicule joint au numéro, 
sans augmentation de prix, etc.. 

Partout le n° 75 centimes. 

La Revue de la Semaine illustrée 
Directeurs : Fernand Laudet,de l'Institut 

et Jacques Boulenger. 
Sommaire du 26 août 1921 

Enquête sur le rôle de la France 
dans la défense de l'esprit. 

François Marsal, Sénateur, ancien 
Ministre des Finances, Les Finan-
ces. — Y. M. Goblet, Les questions 
d'Irlande. —• Marquise de Sassenay, 

Souvenirs de Naples (V). — Jacques 
Boulenger, Flaubert et le style (II). 
— Henri Bachelin, Le Chant du Coq 
roman (VII). 

LA VIE DE LA SEMAINE. 
Le journal d'Amiel et celui des 

Concourt, par Albert Thibaudet. — 
Les revues françaises, par Etienne 
Charles. —. Le Cinéma, par Paul 
Heuzé. — Revue des faits de la Se-
maine. 

La Semaine Illustrée. 
Rédaction et administration : 4, rue 

Chauveau-Lagarde, Paris, 8e. 
Abonnement 46 fr.; le n° 1,50 paraissant 

le vendredi. 

Paris, 11 h. 32, 

L'AGITATION EN ALLEMAGNE 
Les commentaires 

du Vorwaerts 
De Berlin : Au sujet des manifes-

tations d'hier, le Vorwaerts écrit : 
« Ces manifestations ont été des 

actes. 
« Les dernières mesures prises par 

ie gouvernement sont aussi des actes 
tout comme l'attitude des Syndiqués. 
Maintenant nous voulons faire d'au-
tres actes encore. Nous sommes sur 
la pente, Il s'agit de prendre énergi-
quement l'affaire en mains et d'en-
fumer ceux qui veulent nuire à l'Al-
lemagne. 

« Nous n'avons pas manifesté hier 
inutilement. » 

Les discours de Gassel 
De Berlin : Au cours des manifes-

tation de Cassel, un des orateurs 
déclara que Scheidemann sera peut-
êtr la prochaine victime de la ven-
geance des nationalistes. 

Scheidemann reçoit quotidienne-
ment quantité de "lettres contenant 
des menaces de mort. 

En Bavière 
De. Munich : Le Conseil des Minis-

tres Bavarois a décidé de ne modi-
fier en rien l'état de siège et de pro-
tester contre l'ordonnance relative 
aux uniformes qui, d'après lui, bles-
se profondément les. anciens officiers 
et soldats et porte atteinte à la sou-
veraineté bavaroise. 

;*. ** 
Les troubles de Belfast 
De Londres : Une noté publiée ce 

matin dit qu'hier soir la situation 
était plus calme à Belfast. 

Il y a tout lieu d'espérer que des 
mesures énergiques, qui vont com-
mencer à être appliquées, mettront 
fin à l'émeute qui dure depuis lundi. 

* ^ ** 
Premier convoi alimentaire 

aus affamés de Russie 
De Berlin : On mande au Goloss 

Rossiero que lë premier train, chargé 
de produits alimentaires venant de 

l'étranger, est arrivé dans les régions 
affamées, puisqu'il a atteint la Volga 

& 
Au Maroc espagnol 

De Madrid : Le Haut-Commissaire 
Espagnol au Maroc, le général Béren. 
guer télégraphie que les positions de 
Mélilla ont été attaquées presque 
sans répit durant toute la journée 
d'hier. 

Deux transports sont arrivés dans 
vle port de Mélilla avec des soldats et 
du matériel de guerre. 

Aucun événement nouveau à signa-
ler dans la partie occidentale de ]a 
zone espagnole. 

* ** 
Une explosion de gaz 

à Paris 
De Paris : Une explosion de gaz, 

.survenu ce matin au bar Biard, 2 rue' 
d'Amsterdam, a fait 15 blessés, dont 
5 grièvement. 

L'établissement est complètement 
détruit. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur P. MARLAS, Madame p. 

MARLAS et tous les autres parents ont 
l'honneur d'adresser leurs plus sincères 
remerciements à tous leurs amis et con-
naissances, pour les témoignages de 
sympathie qu'ils ont reçus à l'occasion du 
deuil cruel qu'ils viennent d'éprouver. 

L'Eau fleurie de DULCI dissipe rou-
geurs congestives, béance des pores et 
peaux grasses. Idéal d u teint par son emploi 
et autres Produits DULCI. 

Parfumerie E. POPOVITCH, 4, rue 
Maréchal Foch. 

S nu 
morts pMaFraneo, 
transport pr l'" di-
rect. 1 f. 50 du k. 
1 corps et 1 pers. 
accompagnant, pr 
pers.ou corps su^. 
0 f. 25en plus au .. 

Paul WAROQUIER, 8, rue Gambetta, à Four 
mies (Nord). 

CUVE de 7 barriques 
Barriques, matériel de vendange 
S'adresser, 1, rue du Bousquet. " 

TvENDRE PA1HJ)TS~" 

Terrain, chemin de la caserne, vue sur la pre 
S'adresser, 1, rue du Bousquet. 

Marché de La Vil le lie 
29 Août 1921 

c/3 M PRIX PAR 1/2 KIL 

ESPÈCES 
'M 0 Les porcs se cotent 
a 

w 
au 50 k. poids vif 

W « 1" quai. 2" quai. 3'quai. 

Vaches... 4.609 351 3,00 2,50 2,25 
Taureaux. 
Veaux.... 2.401 3.00 2,50 2,25 
Moutons.. 12.284 1.149 3,00 2,75 2,50 

3.545 5,00 4,80 4,00 

OBSERVATIONS. — Vente calme sur 
les bœufs., moutons et veaux, bonne sur 
les porcs. 

Ancien Cabinet dentaire- W1LCKEN-GARBARIN0 
CAHORS. — 69, Boulevard Gambette (près de la Mairie) 

Docte» AII^LBT8 Sr 
.. .. . Pe l? Paculté de Médecine et de l'Ecole dentaire Française de Paris 
Médecin-dentiste du Lycée, de l'Ecole normale de jeunes filles et de l'Hôpital militaire 

Ancien chef du centre militaire d'appareillage dentaire de Toulouse 

Etudes i'e Me MADELMONT, notaiso à Bretenoux (Lot) 
Me ARON, avoué à Paris, boulevard de Sêbastopol, n. 3 

Au plus offrant et dernier enchérisseilr 
En l'Etude et par le ministère deMe MADELMONT, notaire à Bretenoux (Lot) 

EÎJ^ sis: ï^oors 
DE 

PIECES DE TERRE, PRÉS, BRUYÈRE 
Châtaigneraie et Maison à usage de Grange 

sis 
COMMUNE DE CORNAC 

(LOT) 

L'ADJUDICATION aura lieu le DIMANCHE 25 Septembre 1921, 
à 2 heures de relevée. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement 
rendu sur requête collective par la 
Chambre du Conseil de la deuxiè-
me Chambre du Tribunal civil de 
la Seine, en date du 25 mai" 1921, 
enregistré, 

Et aux requête, poursuites et di-
ligence de : 

Madame Alphonsine-Augustine-
Sidonie BRUNE, veuve en premiè-
res noces de M. Germain Ségerie. 
et épouse en secondes noces de M. 
Jean-Maurice-Edouard Cugnart, et 
ce dernier, qui l'assiste et l'auto 
rise, demeurant ensemble à Paris, 
rue du Bouloi, n" 22, 

Ayant pour avoué près le Tribu-

nal civil de la Seine M' Léonce 
Maxime Aron, demeurant à Paris, 
boulevard Sêbastopol, n° 3, 

En présence, ou lui dûment ap 
pelé, de : 

M. Camille Hébuterne, employé 
demeurant à Paris, rue du Cher 
che-Midi, n° 39, 

Pris au nom et comme tuteur ad 
hoc de la mineure Fernande-Cris 
tine-Antoinette Ségerie, 

Nommé à cette fonction, qu'il a 
acceptée, suivant délibération du 
conseil de famille de ladite mineu 
re, tenu sous la présidence de M 
le Juge de Paix du 12° arrondis 
sèment de Paris,.le 21 avril 1920 
enregistrée, 

Ayant pour avoué près le Tribu 

nal civil de la Seine W Marcel-
Edouard Dupont, demeurant à Pa-
ris, avenue Victoria, n° 18, 

Et encore en présence, ou lui 
dûment appelé, de : 

M. Victor Laporte, employé, de-
meurant à Paris, rue de Charen-
ton, n° 209, 

Pris au nom et comme subrogé-
tuteur ad hoc de la mineure Sége-
ie, 

Fonction à laquelle il a été nom-
mé, et qu'il a acceptée, suivant la 
délibération du conseil de famille 
de ladite mineure, en date du 21 
avril 1920 ; 

Il sera, le dimanche 25 septem-
bre 1921, à 2 heures de relevée, en 
l'étude et par le ministère de M' 
Madelmont, notaire à Bretenoux 
(Lot), procédé à la vente sur lici-
tation, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, en six lots, des im-
meubles dont la désignation suit : 

DÉSIGNATION 
PREMIER LOT 

Terre située lieu dit Monrèze, com-
mune de Cornac {Lot) et appelée 
Le Canabal, 
Portée à la matrice cadastrale de 

adite commune sous le n° 88 p. 
de la section B pour une conte-
nance de 4 ares 70 centiares, te-
nant à la route de Bretenoux au 
Cantal, à Bennet et un chemin de 
servitude. 

DEUXIEME LOT 
Bruyère et Châtaigneraie, situées 

lieu dit Pech-Labessière, commu-
ne de Cornac (Lot), 
Portées à la matrice cadastrale 

de ladite commune sous le n° 257 
de la section B pour une conte-
nance de 63 ares 90 centiares, con-
frontant à Fouilhac, Ségerie, troi-
sième et quatrième lots ci-après dé 
signés. 

TROISIEME LOT 
Pré situé lieu dit Pech-Labessière, 

commune de Cornac (Lot), 
Porté à la matrice cadastrale de 

ladite commune sous le n" 255 de 
la section B pour une contenance 
de 71 ares 60 centiares, confrontant 
à -Vierson, ruisseau, quatrième lot 
ci-après désigné, deuxième lot ci-
dessus désigné et Ségerie. 

QUATRIEME LOT 
Pré situé lieu dit Pech-Labessière, 

commune de Cornac (Lot), 
Porté à la matrice cadastrale de 

ladite commune sous le n° 261 p. 
de la section B, pour une contenan-
ce de 57 ares, confrontant au ruis-
seau, à Fouilhac, au deuxième et 
au troisième lots ci-dessus dési-
gnés. 

CINQUIEME LOT 
Partie d'une Maison à usage de 

Grange, située au village de Mou 
rèze, commune de Cornac (Lot) 
Paraissant portée à la matrice 

.,.Tous soins des dents el des maladies des gencives 
par les procèdes et appareils scientifiques modernes. Asepsie et sécurité assurées, 

extractions des dents sans douleur avec anesthésie locale et générale. 
r™™ j>°nf e,m?ll et ™?l88me3 blancs J Denls à pivot ; Aurifications : Couronnes d or fin (coiffes); Bridges (Appareils fixes ou mobiles, sans plaque ni crochets, 

tout or fin, ou avec dents interchangeables). 
. Appareils caoutchouc et or, entièrement garantis. 

Livraison des petits appareils et réparations dans la même journée. 
Envois par poste. 

Redressement et attention spéciale apportés aux déviations 
et irrégularités de position des dents des enfants et jusqu'à 20 ans. 

De plus, à ce sujet, consultations à titre gracieux. 
Depuis sa démobilisation, le Docteur AILLET reçoit lui-même 

tous les jours et sur rendez-vous. 
Il établit pour chaque cas des prix raisonnables. 

cadastrale de ladite commune sous me de cina cents .,„„fr. 
le n° 122 de la section B, confron-
tant à la route de Bretenoux au 

à chemin, à Ségerie et à Cantal, 
Matau. 

SIXIEME LOT 
Un Pré contenant 27 ares environ 

et une terre contenant 11 ares 11 
centiares environ, situés lieu dit 
Le Gane ou Cabre, commune de 
Cornac. 
Le tout paraît porté à la matrice 

cadastrale de ladite commune sous 
le n" 136 p. de la section B, con-
frontant la route de Eretenoux au 
Cantal, veuve Ségerie, Fouilhac et 
Matau. 

MISES A PRIX 
Outre les. charges, clauses et 

conditions énoncées au cahier des 
charges, les enchères seront re-
çues sur les mises à prix fixées par 
le jugement sus-énoncé, savoir 

Pour le premier lot, à la somme 
de quatre cents francs, fr. 
ci 400 

Pour le deuxième lot à la som 
me de cent francs, fr 10O 

Pour le troisième lot à la som 
me de mille cinq . r„„ fr. 
cents francs, ci d.OuO 

Pour le quatrième lot, à la soin 
me de mille deux „„ fr 
cents francs, ci 1.200 

Pour le cinquième lot, à la som 

me de cinq cents tA„ 
francs, ci oUU 

Pour le sixième lot, à la som-
me de mille francs, fr. 

 1.000 
Total des mises à prix : quatre 

mille sept cents . A fr. 
francs, ci 4.700 

Faculté de réunion pour les 2', 
3' et 4« lots. 

Fait et rédigé à Paris, le 17 août 
1921, par l'avoué poursuivant sous-
signé. 

Signé : ARON. 
Enregistré à Paris, le 23 août 

1921, f» 62, c" 7. Reçu 3 francs. 
Signé illisiblement. 

S'adresser, pour tous renseigne-
ments : 
f A M' ARON, avoué, demeurant 

à Paris, boulevard de Sêbasto-
pol, n" 3 ; 

2° A M' MADELMONT, notaire, à 
Bretenoux (Lot) ; 

3" A M" DUPONT, avoué, demeu-
rant à Paris, avenue Victoria, 
n° 18 ; 

4" A M" REVEL, notaire, demeu-
rant à Paris, avenue de l'Opéra. 
n1 28 ; 

5" A M. RICARD, liquidateur 
de Sociétés, demeurant à Paris, 
rue du Louvre, n° 15 ; 

0° Et sur les lieux, pour visiter. 


